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Besoins :
- 2 joueurs réunis sur un même horaire (hors des cours)
- 1 court disponible
-1  superviseur

Niveaux : ORANGE ou VERT (enfants de niveau ROUGE peuvent jouer en ORANGE)
Mixité : possible jusqu’à 12 ans (matchs à saisir en simple messieurs).
Formats : 3, 5, 6, 7 ou 9 (adaptation en fonction du temps disponible, du niveau et des
âges)
Saisie du résultat sur ADOC par un enseignant ou un membre du comité du club ayant
un accès à l’application (niveau 5 minimum)
Conditions : les joueurs doivent être licenciés « compétition autorisée »

Organisation lors des stages en période de vacances scolaires
De septembre à janvier : pour les jeunes de l’école de tennis (en dehors des cours)
invitation à jouer avec un copain ou copine en période creuse, sur des créneaux
réservés le mercredi ou dimanche après-midi (envoi des résultats à l’enseignant pour
enregistrement sur ADOC.
Sur la 2ème période de la saison, le club communique les coordonnées d’autres
jeunes afin qu’ils continuent à jouer de manière autonome
Programmation de journées d’animation en début de saison : calendrier
communiqué aux familles des jeunes de l’école de tennis. Enregistrement des
résultats par l’enseignant pour les jeunes de niveau ORANGE.
Enregistrement dans l’onglet plateau pour les jeunes VIOLET et ROUGE. Le coût de
ces animations est inclus dans le prix de la cotisation.

 

Découvrir et faciliter l’accès à la compétition pour le jeune jusqu’à 18 ans
Accès à la compétition en confiance, proche de son enseignant
Promouvoir les matchs homologués
Développer la représentation de son club (créer une identité club)

 
 

 

 


